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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20 TER, insérer l'article suivant:

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 6111-1 du code de la santé publique est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Ils participent à la prévention et à la lutte contre l’obstination 
déraisonnable. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'impliquer les établissements dans la mise en œuvre opérationnelle de la 
prévention et de lutte contre l'obstination déraisonnable, afin que cet impératif soit concrètement 
décliné sur l'ensemble du territoire. Alors que l'article L6111-1 prévoit que les établissements 
« mènent, en leur sein, une réflexion sur l'éthique liée à l'accueil et la prise en charge médicale », 
cet amendement propose de compléter cette réflexion par le sujet précis de l'obstination 
déraisonnable.
 


